
Dossier fratrie

Inscription 2025-2026
Ecole primaire

Madame, Monsieur,

Afin de traiter en priorité les demandes de scolarisation des fratries, et devant l’importance des demandes à 

l’Institution Sainte Geneviève, nous sommes amenés à préparer dès aujourd’hui la rentrée scolaire de 

septembre 2025.

➢ compléter le dossier en indiquant la classe demandée, dater et signer la dernière page sans oublier

la mention manuscrite « lu et approuvé ». Cela concerne les responsables.

➢ ajouter au dossier de candidature, dans l'ordre suivant  :

□ La page 1 avec une photo récente de l’élève collée sur le dossier

□ Une lettre de motivation rédigée par les parents (ou autres responsables)

□ Les pages 2, à compléter et 3, à dater, signer et mentionner  « lu et approuvé »

□ Une photocopie de la carte d’identité ou du passeport de l’élève

□ Une photocopie du livret de famille 

□ La photocopie (pas d’originaux) des bulletins de l’année précédente (pour les maternelles, uniquement la page

de l'appréciation)

□ Si votre enfant bénéficie d’un aménagement particulier : la photocopie du PAP, PAI ou PPS mis en place en 2023-

2024 ou en 2024-2025, sous enveloppe à l’attention de Madame de Chargères, Chef d’Établissement

Caroline de Chargères     

Chef d'établissement 1er degré

 Madame Aude de Kerros - Service des Inscriptions

Les dossiers retournés après le 19 octobre ne bénéficieront plus du caractère prioritaire des fratries.

Les rendez-vous d’inscription avec les familles seront donnés après réception du dossier complet et en fonction des 

places disponibles.

Nous vous contacterons  par téléphone pour fixer un rendez-vous d’entretien à partir du mois d'octobre jusqu'en 

décembre. Je vous recevrai, en présence de votre enfant.

Les dossiers renvoyés par mail et/ou non complets ne seront pas traités.

Aucun rappel ne sera fait. 

Modalités d'inscription

d'un frère ou d'une soeur à l'école primaire

48 avenue de la Marne   92600 Asnières-sur-Seine  

École Sainte-Geneviève

Les dossiers seront à déposer avant le 19 octobre 2024

Ainsi, si vous avez le souhait de nous confier un autre de vos enfants l’an prochain, nous vous remercions de :
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Maternelle : Elémentaire :

MS  □ CP  □ CM1  □ 
GS  □ CE1  □ CM2  □ 

CE2  □ 

Nom de l'élève complet (selon l'état civil) :

Prénom de l'élève :

Sexe :  □  Féminin          □   Masculin 

Né(e) le :       /     / à : Code postal : 

Pays : Nationalité :

Avez-vous déjà complété, les années précédentes, une demande d'inscription, si oui, quel niveau :

Faites-vous également une demande d'inscription dans un autre école, si oui, laquelle :

Faites-vous une demande pour plusieurs enfants, si oui pour quel niveau :Prénom/niveau :

Prénom/niveau :

➢ Coordonnées des parents  (pour toutes communications)

Entourez si :   père  -  mère  -  tuteur  -  tutrice :

Prénom du resp. 1 :

Nom du responsable* 1 : CP, Ville :

Mail du responsable 1 : Tel : / / / /

Profession du resp. 1 :

Nom de l'entreprise : Tel. si différent du portable : / / / /

Entourez si :   père  -  mère  -  tuteur  -  tutrice : adresse si différente du resp.1

Prénom du resp. 2 :

Nom du responsable* 2 : CP, Ville : Si différente

Mail du responsable 2 : Tel : / / / /

Profession du resp. 2 :

Nom de l'entreprise : Tel. si différent du portable : / / / /

*selon l'état civil

Adresse complète :

Emplacement réservé au secrétariat

Photo récente

de l'enfant
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➢ Classes fréquentées ces trois dernières années :

Public
Privé sous 

contrat

Privé hors 

contrat

Année scolaire 2024-2025 :

Adresse de l'établissement (ville et CP) :

Année scolaire 2023-2024 : 

Adresse de l'établissement (ville et CP) : Si différente

Année scolaire 2022-2023 : 

Adresse de l'établissement (ville et CP) : Si différente

Durant sa scolarité, votre enfant a-t-il redoublé  :  Non □ Oui □ si oui, quelle classe :

➢ Un aménagement particulier pour votre enfant a t-il été mis en place cette année (2024-2025)

Un PAI (Projet d'accueil individualisé) : Non □ Oui □
Un PAP (Plan d'accompagnement personnalisé) : Non □ Oui □
Un PPS (plan personnalisé de scolarisation) : Non □ Oui □

➢ Frère(s) et/ou sœur(s) Nombre d'enfant(s) à charge :  

Age

➢ Avez-vous un problème particulier à nous signaler (famille, santé, finances..) Non □ Oui □
Si vous souhaitez nous en informer, lequel : , 

➢ Situation familiale des parents* : ➢ Responsable légal de l'élève :
*Logiciel prédéfini, non modifiable

Célibataire □ Responsable 1 : Indiquer si père, mère, tuteur, tutrice:

Concubin □
Divorcé(e) □ et / ou

Marié(e) □
Pacsé(e) □ Responsable 2 : Indiquer si père, mère, tuteur, tutrice:

Remarié(e) □
Séparé(e) □

veuf(ve) □
Autre □

Si oui, joindre à ce présent document une copie du PAI, PAP ou PPS sous enveloppe, à l'attention de madame de Chargères, chef 

d'établissement du 1er degré.

Prénom de l'enfant Nom de l'enfant

Statut à cocher

Classe 

fréquentée

Etablissement fréquenté

en 2024-2025

Etablissement fréquentéClasse fréquentée
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➢ Engagements des parents / responsables

Bon pour accord

Fait à : le : 

précédées de la mention manuscrite "lu et approuvé" des parents / responsables  :

Responsable 1* :  père    mère   tuteur    tutrice : Responsable 2* :  père    mère    tuteur    tutrice :

* rayez les mentions inutiles * rayez les mentions inutiles

Signatures obligatoires 

Nous avons pris connaissance du Règlement Intérieur 2024-2025 et des tarifs 2024-2025

- consultables sur le site www.saintegenevieve-asnieres.com -

et nous acceptons le principe du contrat de scolarisation à signer en début d'année scolaire

qui vaut engagement sur les conditions financières et les règles à respecter.

Nous déclarons sur l’honneur que tous les éléments portés à la connaissance de l’École Sainte Geneviève sont 

rigoureusement exacts et nous confirmons notre demande d’inscription pour l’année scolaire 2025-2026 

à Madame de Chargères, Chef d’Établissement du 1er degré.
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